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Ë)épanenient du VAL D'OISE
Arrondissement de SARCELLES

COMITÉ SYNDICAL DU MERCREDI 11 DÉCEMBRE 2019

DÉLIBÉRATION N° 2019-128

ASSAINISSEMENT

10 - Signature de ravenant 1 portant sur le marché public de travaux relatif à la réhabilitation des
réseaux communaux d'eaux usées Avenue Pascal, Avenue Paillard, Avenue des Charmilles, et du

branchement de l'école maternelle située Place du 8 Mai sur la commune de LE THILLAV
(Opération n*^ 19 LETU 101)

Le Comité du Syndicat Mixte pour l'Aménagement H)drau[iquc des Vallées du Croult et du Petit Rosne,
légalement convoqué le mercredi 04 décembre 2019. s'est réuni le mercredi II décembre 2019 à la salle des
fêtes de BONNEUIL-EN-FRANCE, 11 Chemin de la Voirie - 95500 BONNEUIL-EN-FRANCE. sous la
Présidence de Guy MESSAGER, Pré.sidcnl cl Maire honoraire de la Commune de COUVRES

L'an deux mille dix-neuf, le onze décembre à neuf heures.

Date de la convocation : Le mercredi 04 décembre 2019

Nombre de délégués titulaires en exercice : 70
Nombre de déiégués suppléants en exercice : 70
Nombre de délégués formant le quorum minimum : 36
Président de séance : Guy MESSAGER - Président du Syndicat
Vice-Président(e)s préscnt(e)s : Didier GUEVEL, Vice-Président - Maurice MAQUTN. Vice-Président - Alain
BOURGEOIS. Vice-Président - Gérard SAINTIi BEUVE. Vice-Président - Anita MANDIGOU. Vice-

Présidente- Gilles MENAT, Vice-Président - Jean-Luc HERKAT. Vice-Président - Marie-Claude CALAS,
Vice-Présidente

Secrétaire de séance : Patrice GEBAUER - Délégué de la Commune de LE THILLAV

43 présent(e)s
Dont 42 présent(c)s avec droit de vote formant le quorum
CARPF :

Joël DELCAMBRE et Tony FIDAN (Commune d'ARNOUVlLLE), Jean-Luc HERKAT (Commune de
BONNEUIL-EN-FRANCE), Marie-Claude CALAS (Commune de BOUQUEVAL), Marcel BOYER
(Commune d'ÉCOUEN), Roland PV (Commune de FONTENAY-EN-PARISIS), Isabelle MEKEDICHE
(Commune de GARGES-LÈS-GONESSE), Jean-Michel DUBOIS et Christian CAURO (Commune de
GONESSE), Anita MANDIGOU et Claudine FLESSAl l (Commune de GOUSSAINVILLE), Robert
DESACHY et Francis COLOMIES (Commune de LE MESNIL-AUBRY), Didier GUEVEL et Marcel HINIEU
(Commune de LE PLESSIS-GASSOT). Gérard SAINTE BEUVE et Patrice GEBAUER (Commune de LE
THILLAV), Guy MESSAGER (Commune de LOUVRES). Nicole BERGERAT (Commune de PUISEUX-EN-
FRANCE), Bernard VERMEULEN et Patrick LEPEUVH (Commune de ROISSY-EN-FRANCE), Richard
ZADROS et David DUPUTEL (Commune de SAINT-WITZ). Alain GOLETTO (Commune de VÉMARS),
Maurice MAQUTN et Maurice BONNARD (Commune de VILLIERS-LE-BEL)
C3PF:

Gilles MENAT (Commune de BAILLET-EN-FRANCE). Jean-Claude BARRUET (Commune de MAREIL-EN-
FRANCE), Geneviève BENARD-RAISÏN et Jean-Pierre LARIDAN (Commune de MONTSOU1.T)
CAFV :

Claude ROUYER (Commune d'ATTAlNVILLE), Gilles BELLOIN et Joëlle POTIER (Commune de
BOUFFÉMONT), Paul-Édouard BOUQUIN et Marie-France MOSOLO (Commune de DOMONT),
Alain BOURGEOIS et Jean-Robert POLLET (Commune d'ÈZANVILLE). Jean-Pierre LECHAPTOIS
et Sylvain MAURAV (Commune de MOJSSELLES). Jean-Pierre DAUX (Commune de MONTMORENCY),
Jean-Yves THIN(Commune de PISCOP). RogerGAGNE(Commune de SAINT-BRICE-SOUS-FORÉT)
Formant la majorité des membres en exercice.

Et 1 présent(e) sans droit de vote
CARPF:

Marie-Hélène DAUPTAIN (Commune de SAINT-WITZ)



ASSAINISSEMENT

10- Signature de Tavenant n° 1 portant sur le marché public de travaux relatif à la réhabilitation des
réseaux communauxd*eaux uséesAvenuePascal, AvenuePaillard, Avenuedtô Charmilles, et du

branchement de Pécule maternelle située Place du 8 Mai sur la commune de LE THILLAY
(Opération n° 19 LETH101)

EXPOSÉDES MOTIFS

Le marché publicde réhabilitation des réseaux communaux d'eaux uséesd^ avenues Bocque^ Paillard et de la
placedu 8 mai 1945sur le territoire de la commune de I£ THILLAY a été attribué à l'entreprise L'ESSORpour
un montant de 410 973,91 € HT.

Dans le cadre de la réalisation des travaux, l'ajustement des quantités est devenu nécessaire.

Certainesquantités ont été revues à la hausse (exemples : reprisede branchements, réfectionde trottoir),d'autres
à la baisse(exemple : c^alisations circulaires principales en GrésVemissé) et d'autres encore qui.n'ontpas été
réalisées (exemple : réfection des sui&ces en béton).

Le montant de l'avenant est de 22 995,51 6 HT, ce qui représenteune augmentation de 5,59 % par rapport au
montant initial du marché.

Le nouveau montant du marché s'élève à 433 969,42 € HT.

Cet avenant a été approuvé par la Commission d'Appel d'0£&es qui s'est tenue le lumli02 décembre 2019.

Ce présent avenant est conforme aux articles L. 2194-1-6° et R 2194-8 et suivants du Code de la commande
publique.

Les crédits en d^^es sont prévus au budget,annexe relatif à la conqjétence assainissement eaux usées,
chapitre 23, article 2315.

CEaEXPÛSÈ

Le Comité Syndical,

Après avoir entendu le rapport d'Alain BOURGEOIS,

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu le Code de la conunande publique, et notamment ses L. 2194-1-6° et R 2194-8 et suivants du Code (te la
conunmidepublique,

Vu le marché de réhabilitation des réseaux communaux d'eaux usées des avenues Bocquet, Paillard et de la
place du 8 mai 1945sur la commune de LE THILLAY,

Vu l'avenant n° 1 modifiant le présent marché,

Considérant la nécessité pour le SIAH de signer l'avenant n° 1, compte tenu de la nécessite d'ajuster des
quantités lors de la réalisation des travaux,



ASSAINISSEMENT

10- Signaturede l'avenant n° I portant sur le marché public de travaux relatifà la réhabilitation des
réseaux communaux d'eaux usées Avenue Pascal, Avenue Paillard, Avenue des Charmilles, et du

branchement de l'école maternelle située Place du 8 Mai sur la commune de LE TIllLLAY
(Opération n® 19 LETH 101)

LE COMITÉ NDICAL DÉLIBÈRE ET, À L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES :

1- Approuve l'avenant n° 1 relatifau marché public de réhabilitation des réseaux communaux d'eaux
usées des avenues Bocquet, Paillard et de la place du 8 mai 1945 sur la commune de LE THILLAY
(Opération n° 19 LETH 101),

2- Prend acte que le montant de l'avenant est de 22 995,51 € HT,ce qui représente uneaugmentation
de 5,59 % par rapport au montant initial du marché,

3- Prend acte que les crédits en dépenses sont prévus au budget annexe relatif à la compétence
assainissement eaux usées, chapitre 23, article 2315,

4- Et autorise le Président à signer l'avenant, ainsi que tous les actes relatifs à cet avenant.

BONNEUIL-EN-FRANCE, le mercredi 11 décembre 2019

Maire honoraire dc-t.t)LVRES.

I.C Présidenl du SlAH certifie le caractère exécutoire de la présente délibération, transmise au contrôle de
légalité le :
Affichée le : M 2^ '
Retirée le :

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif
de CERGY-PONTOISE daas un délai de deux mois à compter de sa publication.


